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Edito 
Notre commune en cette rentrée 

2023 va vivre une petite révolution.  
En effet, nous perdons une nou-
velle fois une classe (3 classes au 
lieu de 4) et notre école ne compte-
ra plus que 70 élèves. Une équipe 
pédagogique scolaire totalement 
renouvelée va nous rejoindre et 
construit déjà de nouveaux et 
beaux projets pour nos enfants. 
Que celle-ci soit la bienvenue ! 
L’administration de notre commune 
est elle aussi bouleversée avec les 
départs de Mme Galbrun au 30 juin 
après 15 ans de service et de Mme 
Escribano au 31 août après 26 ans 
de service. Qu’elles soient toutes 
deux remerciées pour leur engage-
ment au service de notre commune, 
leur patience, leur loyauté et leur 
professionnalisme. Les opportunités 
qui leur sont proposées vont leur 
permettre de poursuivre sereine-
ment leur projet professionnel, 
l’équipe municipale leur souhaite la 
réussite dans leurs nouvelles mis-
sions, même si nous aurions aimé 
les garder avec nous encore un 
peu  . 
A compter du 1er septembre, Mme 
Marlin rejoindra notre administration 
qu’elle soit la bienvenue. Un recru-
tement est en cours pour le poste 
comptable (mais pas que…) dans 
un contexte tendu sur le marché de 
l’emploi pour ce type de métier. 
La construction du centre de loisirs 
devrait être terminé aux vacances 
de Toussaint. 
Le processus de modification du 
PLU a été décidé début juillet. Une 
fois cette procédure achevée nous 
pourrons enfin réaliser notre projet 
communal : notamment la mise en 
vente de terrains pour la construc-
tion de nouvelles habitations, dépla-
cement de notre commerce pour 
mieux vous servir, et plus encore. 
Pour terminer, je ne peux que vous 
encourager à participer à la vie du 
village, rejoignez-nous au café des 
associations le samedi 9 septembre 
en salle du conseil ! 
Belle rentrée à tous. 

                                                  A.F Gaillot 

Mme Abgral, directrice, Mme Guillemet et Mme Chevallier constitue-
ront la nouvelle équipe pédagogique de notre école à la rentrée. 
Nous leur souhaitons la bienvenue. 
 

A noter que le jour de la rentrée (le 4 sep-
tembre), la mairie, les représentants des 
parents d’élèves et l’équipe enseignante 
accueilleront les familles pour un café, avant 
la rentrée de leurs enfants à 9h00 

Un Centre de Loisirs tout neuf pour bientôt 

Le 12 octobre 2018 notre PLU a été approuvé, il prévoyait l’ouverture à 
l’urbanisation de deux zones : une zone en bas de village le long de la rue 
du commandant Hériot et une zone à l’entrée de la rue des Longchamps. 
Le 7 juillet dernier, le conseil municipal en vue de faire évoluer le PLU a 
voté à l’unanimité : 

L’ouverture à l’urbanisation des deux zones 2AU situées au Sud-Est et 
au Nord-Ouest du village afin de pouvoir mettre en œuvre notamment 
un développement de l’habitat et la délocalisation de l’épicerie (sur la 
zone 2AU située au Sud-Est) 
La modification du règlement sur des points concernant le gabarit des 
fenêtres et le débord des toitures en pignon ou en façade. 

A ce stade, les personnes publiques associées étudient le dossier afin 
d’émettre un avis. 
Cette modification est indispensable à la mise en œuvre du projet commu-
nal, elle fera l’objet d’une enquête publique qui vous permettra d’émettre un 
avis auprès du commissaire enquêteur. 
Dès que les dates de cette enquête publique nous seront connues, nous 
vous les communiquerons. 

Les travaux de construction de notre centre de loisirs vont entrer 
dans leur dernière phase à la rentrée. Les finitions intérieures 
(électricité, plomberie et peintures) se sont achevées début août. 
Après une petite pause, les travaux devraient reprendre début sep-
tembre par la construction de la rampe PMR puis devraient se termi-
ner par la mise en place du bardage bois sur les façades.   Le plan-
ning est respecté et nous espérons une livraison pour les vacances 
de la Toussaint 
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  A la Chouette Bibliothèque... 

Heure du conte musicale pour fêter 
l’été : 
Le mercredi 21 juin, la Chouette biblio-
thèque recevait les enfants pour une 
heure de conte festive avec l’arrivée de 
l’été et des vacances ! 
Nous avons fait de la musique avec des 
tambourins et des maracas, nous avons 
chanté et dansé ! 
Un petit goûter partagé a terminé ce joli 
moment passé ensemble.  
Les enfants ont offert une belle chouette 
à la bibliothèque qui trône à présent sur 
une étagère au milieu des livre. 
Merci les enfants pour ce beau cadeau et à bientôt à la rentrée pour de 
nouveaux moments de conte et de lecture. 

Elections  

sénatoriales 
 

Les prochaines élec-
tions sénatoriales au-
ront lieu le 24 sep-
tembre 2023. 
 
Ces élections permet-
tent à un collège élec-
toral, comprenant les 
sénateurs, les députés, 
les conseillers régio-
naux élus dans le dé-
partement, les conseil-
lers départementaux 
(ou les conseillers des 
collectivités similaires à 
statut particulier) et les 
délégués des conseils 
municipaux, d’élire les 
sénateurs, pour un 
mandat de 6 ans re-
nouvelable. 
 
Pour rappel, les séna-
teurs ont les mêmes 
pouvoirs législatifs 
qu’un député, ils votent 
la loi et contrôlent le 
Gouvernement. Ils re-
présentent les collecti-
vités territoriales de 
métropole et d’outre-
mer et examinent, 
avant l'Assemblée Na-
tionale, les projets de 
loi ayant pour principal 
objet l'organisation des 
collectivités territo-
riales. 

Zoom Associations 

La roue de la fortune s’est emballée 
pour la fête de l’été : 
Le jour de la fête de l’été, la Chouette 
bibliothèque a proposé un stand dans le 
cadre de la kermesse ! 
La roue de la fortune a tourné plus de 
80 fois et les enfants ont répondu à des 
questions diverses sur la forêt, les 
arbres, la mer, les pays, le sport, la géo-
graphie…. Il y en avait pour tous les 
âges et toutes les couleurs ! 
A la fin, un tirage au sort a permis aux 

plus chanceux de gagner de beaux livres ! 
On s’est bien amusés et…les enfants aussi !  
 
On reviendra l’année prochaine avec notre belle roue de la fortune. 

Infos de rentrée : 
La Chouette bibliothèque ouvre sa porte le mercredi 7 septembre à 
16h30. 
Nous serons présentes lors du café des associations qui se tiendra le 
samedi9 septembre. 
Nous espérons compter parmi vous de nouveaux adhérents pour décou-
vrir notre riche collection d’ouvrages adultes et jeunesse et nos anima-
tions durant toute l’année ! 
Nous avons besoin de votre soutien pour maintenir notre activité asso-
ciative qui nécessite de la disponibilité et de l’enthousiasme. Nous re-
cherchons toujours de bénévoles pour notre activité et nos perma-
nences.  Nous aimerions ouvrir plus souvent mais pour cela il faut de la 
disponibilité et de la régularité ! 
Faites-nous part de vos suggestions et de vos souhaits en termes d’ou-
verture, de livres, d’animations pour l’année à venir. 
A bientôt à la Chouette bibliothèque 

Vous pouvez nous suivre sur notre page facebook à partir du site de la 
commune ou directement à l’adresse suivante :https://           

www.facebook.com/LachouettebilbioLBE/ 
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L’association a organisé, comme tous les 2 ans, notre reconstitution histo-
rique 1er Empire les 26 & 27 Août derniers.  
Les escarmouches se sont déroulées sur les communes de La Boissière, 
Mittainville et Saint Lucien où ont été installés les bivouacs. Cette année, 
nous avons eu 120 participants dont 5/7 cavaliers et 2 chariots. 
 Nous participerons au Forum des associations, nous pourrons vous y pré-
senter ce qu’est la reconstitution historique (1

er 
et 2

ème
 Empire), les photos 

de notre sortie du mois d’Août et du matériel (bride chevaux, sabres, dé-
monstration de tir au fusil … 
Les personnes intéressées par la reconstitution pourront également assis-
ter à un événement plus important qui sera organisé au château de Ram-
bouillet et la Bergerie au mois d’octobre prochain. 

Communication :  

Si vous souhaitez être 
destinataire des nou-
velles envoyées par  
la Mairie, nous vous 

invitons à laisser votre 
courriel en mairie afin 
d’être ajouté à la liste 

de diffusion 

mairie.boissiere-
ecole@wanadoo. 

—————— 

Toujours pour être in-
formé : l’application de 
proximité Illiwap vous 
permet d’être tenu in-
formés des différentes 

nouvelles des com-
munes que vous choi-

sissez. 

      ——————— 

La communauté d’agglo-
mération propose, le sa-
medi 23 septembre, de 
11h à 18h, une journée 
développement durable à 
la Bergerie Nationale  à 
Rambouillet. L’entrée est 
libre. Vous pourrez partici-
per à diverses animations : 
sur le Cycle de l’eau,  la 
Biodiversité,  la Gestion 
des déchets,   et la Mobili-
té.  

Les Cavaliers de l’Histoire 

L’Amicale propose une nouvelle activité.. 
le Qi Gong   

Le mot Qi Gong est composé de deux idéogrammes chinois : Qi, se tra-
duit par énergie et Gong, désigne tant le travail, le moyen utilisé, que la 
maîtrise, le but recherché.  
Qi Gong signifie donc le travail de l'énergie, aussi bien que la maîtrise de 
l'énergie. 
Il désigne un ensemble de pratiques énergétiques variées issues de la 
culture traditionnelle chinoise, visant à l'épanouissement individuel et au 
bien-être, à l'entretien de la santé, à l'harmonie entre le corps et l'esprit 
ainsi qu'à l'équilibre général entre les parties du corps et les systèmes qui 
le composent. 
Les pratiques de Qi Gong consistent en des mouvements lents, des pos-
tures corporelles, des automassages, des exercices de respiration et de 
mobilisation des souffles dynamiques ou statiques, ce qui nécessite la 
concentration de l'esprit  
Dans la salle du Conseil, parking en face de la mairie, deux séances d’es-
sai sans engagement. 
Le Qi Gong est un art de santé, accessible à tous et à tout âge de la vie. Il 
ne nécessite pas de condition physique particulière. 
Le vendredi de 10h à 11h15 
Par Catherine Tison, élève de Gérard Edde, de l’École de la Porte du Dra-
gon (Longmen). 
Tarif annuel : cotisation à l’ASLBE. 

Début des cours : le vendredi 15 septembre 2023 à 10 h.  
Renseignements : 06 66 00 41 52. 

Courriel : catherinetison03@gmail.com 

L’ASLBE vous donne rendez-vous le Samedi 9 septembre 2023 de 10 h à 
12 h pour le Café des Associations  
En cette rentrée 2023 
L’ASLBE vous propose 6 jours sur 7 des activités de sport et de loisirs, 
mixtes 
vous pouvez faire votre choix parmi les nombreuses disciplines  
encadrées par des professeurs diplômés ou des bénévoles émérites. 
Vous souhaitez des explications, rencontrer nos bénévoles,  
obtenir toutes autres informations, venez le samedi 9 septembre en salle 
du conseil mairie de La Boissière école 
Amicalement et sportivement vôtres 
L’équipe des bénévoles de l’ASLBE!                         

ASLBE  

mailto:catherinetison03@gmail.com
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Mariages 
 

 Eric Bataille et Irina 
Stoica, le 25 juin 2022 

 
Alexandre Gallo et 

Anaïs Raynaud,  
le 9 Juillet 2022 

 
Thierry Samoens et 
Sophie Schroeyers  

le 3 septembre 2022 
 

 Marine Samson et 
Julien Aube  

le 29 avril 2023 
 

 Antoine Renaut et 
Virginie Varon  
le 27 mai 2023 

 
  

Décès :  

 Emile Georges Wie-
der, le 2 juin 2022 à 

Rambouillet 

 Patricia Lecointre, le 
14 juillet 2022 à Ram-

bouillet 

 Suzanne Hudin, le 14 
Août 2022à Rambouillet 

 Yves Landuren, le 31 
octobre 2022 à Ram-

bouillet 

 Ali Seghir Amrani, le 
26 janvier 2023 à Mar-

seille 

 Raymonde Carmona, 
Ep Letellier, le 19 juin 

2023 à Paris 15° 

 Roland Brémont, le 
21 juin 2023 au Coudray 

(28) 

Rappel des règles d’entretien sur le village 

 

Zoom Associations suite ... 

 

MAIRIE  
 

Mardi:  
9h /11h et 16h30 / 17h30 

Mercredi :  
9h /11h  

Jeudi et vendredi:  
9h /11h et 16h30 / 17h30 

Samedi :  
10h/11h  

 

EPICERIE 
Lundi , Mardi, Jeudi et  

Vendredi  : 
7h45 /13h30 et 15h45/19h30 

Mercredi : Fermé 
Samedi 8h00 /13h00  et 

15h30/19h00 
Dimanche 8h00 /13h00  

BIBLIOTHEQUE   
(MAISON POUR TOUS) 

 
Mercredi de 16h30 à 17h30 

Samedi de 11h à 12h 

 

MAIRIE  
 

Mardi:  
9h /11h et 16h30 / 17h30 

Mercredi :  
9h /11h  

Jeudi et vendredi:  
9h /11h et 16h30 / 17h30 

Samedi :  
10h/11h  

 

La société communale des chasseurs sera présente au forum des 
associations le 9 septembre 2023 de 10h à 12h.Que vous soyez 
jeune ou moins jeune, homme ou femme, amoureux de la nature, venez nous 
rencontrer lors de cette matinée, afin de vous faire partager notre passion, 
vous faire connaître nos autorisations et surtout nos interdits.  
Alors, à bientôt. Le Président, JP Regnier 

Société communale des Chasseurs de la Boissière-Ecole 

 Les Yvelines font leur cinéma 

Une nouvelle fois avec cette 12
e
 édition des Yvelines font leur cinéma, le Départe-

ment des Yvelines marque sa présence au plus près des habitants et apporte le 
7

e
 art principalement dans les communes rurales ou les quartiers prioritaires de plus 

grandes villes.  
Cet été, du 18 août au 9 septembre, l’événement proposera, dans 68 communes 
yvelinoises, une programmation familiale mêlant dessins animés, comédies, films 
d’aventure, de science-fiction, films cultes… 
Chaque séance, gratuite, est organisée en plein air à la tombée de la 
nuit, pour un public confortablement assis dans un transat aux cou-
leurs du Département.  
Cette année, c’est sur la commune de Mittainville que vous pour-
rez assister à la projection du film d’animation « AVRIL ET LE 
MONDE TRUQUE », le Mardi 5 Septembre 2023                                                            
Plus d’infos sur Yvelines-infos.fr 

Tu es Boissiérien(ne), tu aimes travailler en équipe et tu as l'envie de don-
ner un peu de ton temps pour l’animation de notre beau village? Alors n’at-
tends plus et rejoins le Comité de Fêtes, "La Boissière en Fête"! 
Tu trouveras une équipe dynamique, qui a de la joie & aime le partage. 
Tu peux nous contacter : 

  laboissiereenfete.22@yahoo.com  

☎️ 06 10 83 08 53. 

Il est demandé aux administrés, depuis l’arrêté municipal du 27/09/2017 de partici-
per à l’entretien des abords de leurs propriétés respectives, le long du domaine pu-
blic. 
Il appartient en conséquence à chacun d’entre nous de nettoyer devant chez soi et 
de ramasser ses déchets verts (pour rappel nous avons des bornes de dépôts de 
déchets verts sur la commune), de vérifier la bouche d’évacuation des eaux de 
pluie, Pour mémoire également : le brûlage des déchets végétaux de jardins, assi-
milés à des déchets ménagers, est interdit tout au long de l’année sur l’en-
semble du département des Yvelines (par arrêté préfectoral), même en dehors 
des périodes de sécheresse. Merci de bien vouloir vous conformer à cette règle-
mentation 

La Boissière en Fête cherche des bénévoles 


